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Ouverture de
[a séance

Provllnce de Ouébec

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉNruC¡ ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ
DE SAINT.FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES DÉLIBÉRNTIOT{S,
L'HOTEL DEVILLE,33, RUE DE L'ÉGLISE, LE 5 SEPTEMBREàOLT, À 2ONOO, SOUS
LA PRÉSIDENCE DE MADAME PARISE CORMIER, MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Louise Thouin et Parlse Cormier et messieurs Léopotd
Mlchet, Réjean Morency et Robert Paquet.

lnvité : Monsieur François Drouin, directeur générat.

Absent avec motivation : Monsieur Robert Pilote.

Secrétaire d'assem b[ée : Monsieu r Martin Leith, secrétaire-trésorier

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déctarée régutièrement constituée par [a présidente.

ltest proposé par monsieur Robert Paquet et unanimement résotu ;

Que les conseitters municipaux acceptent [e procès-verba[ du 7 août 20L7, tel que
rédigé.

La pé:riode de questions débute à 20h01 et se termine à 20h17.

llest proposé par monsieur Léopotd Michetet unanimement résotu ;

Que les conseitlers autorisent [e paiement des dépenses du mois d'août 2017, au
montant de 73 354.36 $ tetles que présentées au Conseil. Le secrétaire-trésorler
certifie que des crédits sont disponibtes pour procéder au paiement desdits comptes.

ltest proposé par monsieur Léopotd Michetet unanlmement résotu ;

Que les conseillers municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois d'août
2OI7 du règtement #17-7L4 (Décrétant des travaux de revitatisation du coeur du
vittage et prévoyant un emprunt de 464 000 $ pour en acquitter [e coût), au montant
total de 2 08L.36 $ teltes que présentées au Conseil Le secrétaire-trésorier certlfie que
des crédits sont disponibtes pour procéder au paiement dudit compte.

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que les conseitters municipaux autorisent [e palement des dépenses du mois d'août
2OL7 du règtement #L7-7L5 (Décrétant des travaux de remplacement d'aqueduc,
d'égout et de réfection de voirie de [a rue du Faubourg et prévoyant un emprunt de
656 000$ pour en acquitter [e coÛt), au montant total de 406 345.90 $ teltes que
présentées au Consei[. Le secrétalre-trésorier certifie que des crédlts sont disponlbtes
pour procéder au paiement dudit compte.

ltest proposé par monsieur Robert Paquet et unanimement résotu ;

Que les conseitlers municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois d'août
2Q17 du règtement #L7-7L6 (Décrétant des travaux de voirie sur [e rang Saint-Nicotas
et prévoyant un emprunt de 680 000 $ pour en acqultter [e coût), au montant total de
1-58 I;67.06 $ tettes que présentées au Conseit. Le secrétaire-trésorier certifie que des
crédits sont disponibles pour procéder au paiement dudit compte.

Rés. #t7-237
Procès-verbaI
du 07-08-
20L7

Période de
questions

Rés. #l-7-238
Comptes du
mois

Rés #I7-239
Compte du
mois - Règl
#I7-71,4

Rés. #L7-240
Compte du
mols - Règ[
#L7-7L5

Rés. #t7-24t
Compte du
mois - Règt
#I7-716
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Rés. #!7-242
cocktai[
dînatoire - La

Grande Ferme

Rés. #L7-243
Emprunt
temporaire -
Règt. #1-7-714

Rés #L7-244
Emprunt
temporalre -
Règt. #1-7-71-5

Rés #17-245
Emprunt
temporaire -
Règt. #1-7-71-6

Rés. #L7-246
Autorisation
de dépenses -
Parvis de
['égtise

Explicatlon et
consuttation
sur une
dérogation
mineure - 268,
rue du
Faubourg

l[ est proposé par monsieur Léopotd Mlchetet unanimement résolu ;

Que [a municipalité achète deux bittets pour ta 8e édition du cocktall de financement
au profit de Le Grande Ferme qui aura [ieu [e 21- septembre 20L7 au Centre
d'initiation au patrimoine - La Grande Ferme à Saint-Joachim. Le coût du biltet est de
l-50 $ chacun.

ltest proposé par monsieur Robert Paquet et unanimement résolu ;

Que les conseilters municipaux autorisent [a municipatité à effectuer, auprès du Centre
financier aux entreprises, un emprunt temporaire pour financer les travaux exécutés en
vertu du règtement #L7-7!4 (Décrétant des travaux de rel'itatisation du cæur du
village et prévoyant un emprunt de 464 000$ pour en acquitte:r [e coût). Le secrétaire-
trésorier, monsieur Martin Leith est autorisé à signer tout doculment donnant effet à [a

présente résotution.

llest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que les conseillers municipaux autorisent [a municipalité à effectuer, auprès du Centre
financier aux entreprises, un emprunt temporaire pour financer les travaux exécutés en
vertu du règtement #17-7L5 (Décrétant des travaux de rernplacement d'aqueduc,
d'égout et de réfection de voirie de [a rue du Faubourg et prévoyant un emprunt de
656 000$ pour en acquitter [e coût). Le secrétaire-trésorier, monsieur Martin Leith est
autorisé à signer tout document donnant effet à [a présente résotution.

l[ est proposé par mons'reur Robert Paquet et unanimement résotu ;

Que les conseitlers municipaux autorisent [a municipalité à effectuer, auprès du Centre
financier aux entreprises, un ernprunt temporaire pour financer les travaux exécutés en
vertu du règtement #L7-7L6 (Décrétant des travaux de voirle sur [e rang Saint-NlcoLas
et prévoyant un emcrunt de 680 000$ pour en acqultter [e coût). Le secrétaire-
trésorier, monsieur Martin Leith est autorisé à signer tout document donnant effet à [a
présente résotution.

Attendu [e règlement #L7-7L4 (Décrétant des travaux de revitalisation du coeur du
viltage et prévoyant un emprunt de 464 000 $ pour en acquitter [e coût);

Attendu que ['appe[ d'offres n'inctuait pas [a pose de pavés unis sur [e parvis de
['égtise;

En conséquence :

It est proposé par monsieur Léopotd Michetet unanimement résolu ;

Que les conseil[ers municipaux autorisent les dépenses pour ['instatlation de pavés
unis sur [e parvis de l'église pour un montant de 25 336.18 $ (taxes inctuses).

Le secrétaire-trésorier, monsieur Martin Leith, donne des exptications sur [a demande
de dérogation mineure visant à permettre des travaux de rembtai d'une hautzur
maximale de 1,2 mètres et l'aménagement d'une piscine à une distance de 1-1 mètres
de la [imite des hautes eaux du lac du Faubourg ators que ces aménagements ne sont
pas autorisés dans [a bande de 20 mètres, mesurée à partir de [a limite des hautes
eaux des cours d'eau permanents et des lacs tel qu'indiqué à l'article 268 du
règlement de zonage t5-674.

21- personnes étaient présentes.
Aucun commentaire n'a été adressé au Conseil municipa[.
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Rês. #L7-247
Dérogation
mineure - 268,
rue du
Faubourg

Rés. #L7-248
Permis PllA

Attendu [a demande de dérogatlon mineure visant à permettre des travaux de rembtai
d'une hauteur maximate de I,2 mètre et l'aménagement d'une pisclne à une distance
de 1-1 mètres de [a [imtte des hautes eaux du lac du Faubourg alors que ces

aménagements ne sont pas autorisés dans ta bande de 20 mètres mesurée à partir de
ta timite des hautes eaux des cours d'eau permanents et des [acs tel qu'indiqué à

['articte 268 du règtement de zonage L5-674;

Attendu qu'ity a possibitlté d'aménager une piscine à l'extérieur de [a bande riveraine;

Attendu ['effet d'entraînement qu'imptique [a demande;

Attendu que [ors de [a réunion du 25 juittet 20t7,le comité consuttatif d'urbanlsme a

émis une recommandation défavorabte pour cette demande de dérogatlon mlneure;

En conséquence :

l[ est proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que te Conseil municipal refuse [a demande de dérogation mineure vlsant à permettre
des travaux de rembtai d'une hauteur maximate de t,2 mètre et ['aménagement d'une
piscine à une distance de 1-1- mètres de [a limite des hautes eaux du lac du Faubourg
alors que ces aménagements ne sont pas autorisés dans [a bande de 20 mètres,
mesurée à partir de [a [imite des hautes eaux des cours d'eau permanents et des [acs

tet qu'indiqué à l'articte 268 du règtement de zonage L5-674.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au

règlement sur [es plans d'imptantatlon et d'intégration architecturate;

Attendu que ces demandes rencontrent [es objectifs et [es critères du règtement sur [e

PIIA;

Attendu que les demandes respectent les dispositions du règlement de zonage #1-5-

674;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanlsme a soumls, le 22 août 201-7 des
recommandations favorabtes à ces demandes de permis;

En conséquence :

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que les conseitlers municipaux accordent un permis de construction pour les projets
suivants :

65 au 99, rue
de [a Tourbe

211-3, avenue Royate

3827, avenue Royale

36, rue des Pics

Adresse

Changement du revêtement
extérieur, changement de couteur de

[a toiture, des portes et du garde-
corps

Changement du revêtement, des
fenêtres, de [a toiture et

aménaqement d'une qalerie avant

Ag randissement résidence
unifamitiale isotée

Ag ra ndissement résidence
unifamiliate iso[ée

Type de demande

#17-L4Q

#I7-L38

#17-137

#L7-136

Recommandations
ccu
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Rés. #!7-249
Perm[s PllA
refusés

#L7-1.4L
#t7-L42

#17-I47

#L7-743

#L7-t44

#17-I45

#L7-146

Changement du revêtement extérieur
Changement du revêtement extérieur

et construction bâtiment
comptémentaire

Changement revêtement de [a
toiture

Modification ptan de construction
résidence u nifamitiate

Modification plan de construction
résidence u nifa ml[[ale

Modification plan de construction
résidence u nifa mitiate

Modification matériaux de
construction

l-768, avenue Royate
59, rue de [a Reine

2123, avenue Royale

45, rue des Granites

l-0, rue Franc-Ctos

749, rang St-Nicotas

709, rang St-
Antoine

Une condition particut-ère est exigée pour [e permls suivant :

o 2I'1,3, avenue F.oya[e : L'aménagement d'une galerie avant dont [e nombre de
marches devra être identlque au ptan ittustré.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règlement sur les ptans d'imptantation et d'intégration architecturatej

,Attendu que ces demandes ne rencontrent pas tes objectifs et [es critères du
nèglement sur [e PllA;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumis, Le 22 aoCtt 2017, des
recommandations défavorables à ces demandes de permls;

E¡-cg¡seglençe-

ltest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement rér;olu ;

Que les conseitlers municipaux refusent d'accorder un perm[s de construction pour les
¡lrojets suivants :

Les motifs de refus sont les suivants :

41, rue du Sommet : Le modè[e choisi pour remplacer [e revêtement extérieur
et [a couteur ne s'harmonisent pas adéquatement aux bâtiments voisins.
85,.rue des Granges: Le bâtiment projeté ne s'intègre pas adéquatement aL
bâtiment principal (type du revêtement, couteur du rev]êtement et forme du
bâtiment).

a

Recommandations
ccu

#L7-139

#17-L48

Type de demande

Changement revêtement
extérieur, construction porche

entrée et construction nouvettes
gateries

Construction bâtiment
comp[émentaire

Adresse

41-, rue du Sommet

85, rue des Granges
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Rés. #17-250
Non-respect
ptans soumis
au PllA - 32,
rue de [a
Cotline

Rés. #1-7-25L
Adoption
Projet de règt.
#17-725

Rês. #17-252
Adoption
Règl. #17-724

Rés. #L7-253
Appetd'offres
- Assurances
coItectives

Attendu [a résotution # 1,6-257 du conseil municipal refusant [a demande de permis de
construction pour [a résidence unifamitiale isolée située au 32, rue de [a cottine;

Attendu ta résotution # 1,6-282 du conseil municipal refusant [a demande de permis de

construction pour ta résidence unifamitiale isotée située au 32, rue de [a coltlne;

Attendu [a résotution# L6-289 du conseil municipal acceptant [a demande de permis

de constructlon pour [a résidence unifamitiate isolée située au 32, rue de [a co[[ine;

Attendu [a demande de modification au ptan de l'escatier avant de [a résidence
unifamitiate isotée située au 32, rue de [a Cottine, soit pour [a présence d'un escalier
de 10 marches ptutôt que 7 marches;

Attendu que ta zone H1-221- est soumise à t'apptication du règtement sur tes PllA;

Attrendu que des plans ont été déposés;

Attendu que des interventions sont nécessaires afin de réduire [a présence visuelle de
la qaterie et ['apparence surétevée du bâtiment;

Attendu que [a demande ne rencontre pas les objectifs et les critères du règlement
sur les PllA;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumis, [e 22 aoÛt 20L7, une
recommandation défavorable à cette demande;

En conséquence :

It est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que te Conseit municipal refuse ta dãmande de modification au plan de l'escatier avant
de ta résidence unifamitiale isotée située au 32, rue de [a Cottine, soit pour [a présence
d'un escatier de 10 marches ptutôt que 7 marches, et d'exiger qu'un ptan
d'aménagement paysager détailté soit déposé et que l'aménagement paysager ait
pour effet de réduire [e plus possibte [e nombre de marches de cet escatier.

l[ est proposé par monsieur Robert Paquet et appuyé par madame Louise Thouin et
unanimement résotu ;

Que [e Conseil municipal adopte [e projet de règlemenl #17-725 modifiant le
rèqtement #98-386 décrétant [a fermeture ['hiver de tã route du rang St-Édouard. Ce
règtement fait partie intégrante des présentes comme s'ity était retranscrit au [ong.

l[ est proposé par monsieur Léopotd Michet et appuyé par monsieur Réjean Morency
et unanimement résotu ;

Que [e Conseil municipaI adopte [e règtement #L7-724 modifiant [e règtement de
zonage (#L5-674) sur [es usages et les normes d'implantation de [a zone Ru-136. Ce

règtement fait partie intégrante des présentes comme s'ity était retranscrit au [ong.

Attendu que conformément à ta Loi sur les cités et au Code municipalet à [a Solutlon
UMQ, [a municipatité de Saint-Ferréol-tes-Neiges et ce conseil souhaitent autoriser [e

[ancement d'un appel. d'offres pubtic pour obtenir des produits d'assurances
coltectives pour ses employés;
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ou snnotat¡gn

Rés. #L7-254
Soirée
bénéfice -
Centre
Natlonal
Pierre Harvey

Rés. #17-255
Satte jacques

Jourdain au
presbytère

Attendu que Mallette actuaires inc. s'est déjà vu octroyer [e mandat pour [es services
de consultant indépendant requis par l'Union des municipati.tés du Québec (UMe)
dans l'application de [a Solution UMQ;

Attendu que ta rémunératlon prévue au contrat - Sotution Ul"lQ - à octroyer est de
0,65 o/o au consuttant l4allette actuaires lnc. et les frais de qestion prévus pour t'UMQ
sont de I.15 o/o;

Attendu que [a municipalité souhaite maintenant confirmer son adhésion à ta solution
des regroupements er assurances collectives de ['UMQ et [e mandat au Grouoe
Mattette Actuaires lnc.

En conséquence:

llest proposé par monsieur Robert Paquet et unanimement résolu ;

tQue [e préambute fait partie intégrante des présentes comme si récité au long ;

tQue [e Conseit conflrme ainsi par [es présentes son adhésion à la Sotution UMe en
matière d'assurances cotlectives pour ses employés;

{lue l'adhésion au regrcupement - Sotution UMQ - sera d'une durée maximale de cinq
ans ;

Que. [a municlpalité mandate IUMQ pour agir à titre de mandataire pour ta
représenter au contrat d'assurances coltectives à octroyer suite à t'appticatìon des
présentes ainsl que scn renouveltement, de même que pour l'accès à son dossier
d'assurances cotlectives auprès de l'assureur, dans [e respect des rògtes de protection
des renseignements personnels ;

Que ta municipalité s'engage à payer à I'UMQ des frais de gestion de 1.15 o/o des
primes totates versées oar municipatité durant [e contrat et unã rémunération de 0,65
9ó des primes totates versées par [a munlcipatité au consuttant trlatl.ette actuaires lnc.;

Que [a municipatité s'engage à respecter les termes et corrditions du contrat à
intervenir avec [a société d'assurances à qui te contrat sera octroyé suite à
t'appticatton des présentes.

ll, est proposé par monsieur Léopotd Michetet unanimement résolu ;

Que [a municipalité achète un bittet pour [a soirée bénéfice au profit du Centre
National Pierre Harvey qui aura lieu [e 25 octobre 2O!7 au Cosmos Lebourgneuf (125 $
taxes incluses).

A,ttendu que [a municipalité de Salnt-Ferréot-[es-Neiges a procédé à des travaux
majeurs au presbytère en 2OL7;

Attendu que [es travaux concernaient [e rez-de-chaussée de même que [a cuisine et
qu'un nouveau locata été refait;

Attendu que [a municipalité entend nommer cette nouvetle sarle lors de [a ..Journée de
[a cutture";

Attendu que [e comité de [a culture a procédé à une étude sur les choix qui s'offralent
à [ui et [e nom de monsieur Jacques Jourdain a été retenu;

Attendu que monsieur ,'acques Jourdain est un artiste-peintre québécois reconnu qul
rélside à Saint-Ferréo[-[es-Neiges depuis 1975;
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qut est issu de t'écote des beaux-arts de Québec où it a été ['é[ève de Jean-Paut

Lemieux;
dont l'oeuvre est principatement figurative et représentent des natures mortes,

des scènes urbaines ou rurates et des paysages;

qui a été [auréat, en ]-968, du Concours des beaux-arts Price . lt a été lauréat, en

l-993, du Saton de ta fteur au jardin Botanique de Montréal. En 2008, i[ est

intronisé au Cercte de [a garnison de Québec pour l'ensembte de son oeuvre;

En conséquence :

Itest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que te conseil municipal procède, lors de [a Journée de [a cutture, à [a nomtnation de

[a satle Jacques-Jourdain au presbytère.

Itest proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que ta municlpatité autorise [e directeur générat, monsieur François Drouin, à déposer
une demande d'aide financière dans [e cadre du programme du fonds (partie est) de
dévetoppement régional de La MRC de La Côte-de-Beaupré pour l'aménagement du

parc du lac du Faubourg.

Attendu que [a municipatité a accepté, en vertu de ta résolution #]-7-l-78, de vendre
['emprise du projet de rue à I'extrémité de [a rue des Jardins;

Attendu que ta muntcipatité a fait faire un ptan localisant ses équipements à

l'extrémtté de [a rue des Jardins;

Attendu que [a gtissière de sécurité empiète dans ['emprise de rue projetée;

Attendu que [a municipatité exlgeait qu'une servitude de drainage lui soit consentie
dans [a partie Est de ['emprise de rue projetée;

Attendu que les acheteurs ne sont intéressés que par une partie de ['emprise de rue
pro_jetée;

Attendu que [a munictpalité a un intérêt à conserver [a partie Est de l'emprise de rue
pro.ietée;

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Léopotd Michetet unanimement résotu ;

Que [a muntcipatité:

Accepte de vendre à madame Sonia Marceau et monsieur David Arrouart [a partle du
tot 516-P et une partie du tot 5L3-P du cadastre officiel de [a paroisse de St-Feréo[
tocatisé à ['ouest du protongement de [a rue des Jardins.

Fixe [e prix de vente à 6 500 $ et les frais de description technique seront à [a charge
des acheteurs.

Autorise [a mairesse, madame Parise Cormier, et [e scecrétatre-trésorier, Martin Leith,
à signer les documents donnant effet à [a présente.

o

o

o

Rés. #L7-256
Demande de
fonds pour [e
parc du lac du
Faubourg

Rés. #L7-257
Rue des
Jardins
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No de résolulion
ou ¡nnot¡tion

Motion de
félicitations

Motion de
féticitations

Motion de
félicitations

Période de
questions

Fin de [a
séance

Que [a municipatité adresse une motion de féticitations à monsieur Danie[ Rochor,
vice-président et directeur sortant de t'Est de RCR, pour son imptication auprès de [a
communauté depuis les 13 dernlères années. llimporte de soutigner, entre autres, son
imptication dans [e comité permanent de [a familte, son intérêt pour [es différents
clubs sportifs (tets que [e ski de fond, [e ski atpin, [e véto et les autres), sa cotlaboraticn
avec [a municipalité (dans [e dossier de l'entente pour [e camp de jour) et l'importar-ce
qu'i[ accordait au service à [a ctientèle. Nous [ui souhaitons du succès dans ses projets
futurs.

Que [a municipalité adresse une motion de féticitations à monsleur Fétix Lcngpré pour
ses récentes performances en vélo de montagne:

Lors de sa saison 2oL7, tl a participé à ses premiers Jr:ux du canada et à sa
première Coupe du monde.
Lors de [a coupe du monde, i[ a terminé en 24e position avec un temps de
!:30:49. La piste où se déroulait [a compétition est réputée pour être ['une des
ptus difficites.
AuxJeux du Canada, [e jeune homme s'est illustré en décrochant [a 4e ptace au
classement final en cross-country et une médaitle d'argent au retais.

,Que la munictpalité adresse une motion de féticitations à madame Roxanne Vermette
lpour ses exptoits sportifs en 2017 dans deux disciplines, c'est-à-dire te ski de fond et Le

'vé[o de montagne. Les faits sail[ants se détaittent comme suit :

En véto de montagne:
. Quatifiée aux Championnats du monde en Austratie en septembre 20L7;
. Championne canadiennejunior' 2OL7;
. Championne québécolse junior 20L7;
. Gagnante du cumulatif provlncial20IT.

En ski de fond :

. Deuxième aux Championnats canadtens de ski de fond au 10 km ctassique
junior 20L7;

. Championne canadienne au relals patin junior 20L7;

. Gagnante du cumutatif provincialjunior 20t7;
o Athlète féminine provtnciate pour ski de fond euébec 20L7.

l-a période de questions débute à 20h52 et se termine à 20h56.

l-evée de [a séance à 20

Parise

o

a

a
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